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N63 : NANDRIN – TINLOT :  travaux 

 

Suite aux différents chantiers en cours sur la N63 à Nandrin et Tinlot, et aux problèmes déjà 

observés avant, pendant et après le passage de transports exceptionnels, le gestionnaire de 

l’infrastructure demande aux transporteurs de contacter le district d’Ouffet afin d’obtenir 

l’autorisation préalable pour emprunter la N63. Cet avis préalable du district d’Ouffet doit 

être joint à la demande d’autorisation. 

 

Contact : District routier d’Ouffet : dgo1-51-13@spw.wallonie.be 
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